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Paris, le 20/02/02 
 
 
Toutes DAC, SAC, SEAC, DRAC 
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çÄàÉí=:  Recommandation Pulsar II et III 
ê¨Ñ¨êÉåÅÉ=: 2002 / 752 
P.J. :  - Recommandation BEA 
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 Suite à l'accident survenu à un ULM PULSAR II le 16/08/98, vous voudrez bien 
faire passer auprès des propriétaires de PULSARS II et PULSARS III l'information selon 
laquelle les pattes d'ancrage entre haubans et ailes doivent au plus tôt faire l'objet d'un 
examen approprié, de façon à détecter d'éventuelles criques.  
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